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                   INSCRIPTION ECOLE 
 

 
LES PARENTS SONT DOMICILIÉS A MARLY 

 
• Les parents inscrivent leur enfant à l’école la plus proche de leur 

domicile : certificat de première inscription  
 

Documents à fournir (copies) : 
 

- Livret de Famille dans son intégralité  
- Carnet de santé de l’enfant : vaccins 
- Justificatif de domicile 
- Carte nationale d’identité des deux parents 
- Merci d’indiquer un numéro de téléphone et une adresse mail où l’on puisse vous 

joindre en cas de besoin 
- Autorisations parentales (des 2 parents) 
 

 
• Les parents souhaitent inscrire leur enfant dans une école de leur choix 

sur Marly : demande de dérogation de secteur  
 

Documents à fournir (copies) : 
 

- Livret de Famille dans son intégralité 
- Carnet de santé de l’enfant : vaccins 
- Justificatif de domicile 
- Carte nationale d’identité des deux parents 
- Courrier adressé à Monsieur le Maire sollicitant une dérogation de secteur (ne pas 

oublier de préciser le numéro de téléphone des parents et une adresse mail, le nom 
et prénom de l’enfant, l’école souhaitée, le motif de la demande de dérogation de 
secteur) 

- En fonction du motif invoqué, des pièces complémentaires pourront être demandées  
- Autorisations parentales (des 2 parents) 

 
 

• Les parents souhaitent inscrire leur enfant dans une école de leur choix 
hors Marly : demande de dérogation  

 
Documents à fournir (copies) : 
 

- Livret de Famille dans son intégralité 
- Carnet de santé de l’enfant : vaccins 
- Justificatif de domicile 
- Carte nationale d’identité des deux parents 
- Courrier adressé à Monsieur le Maire sollicitant une dérogation (ne pas oublier de 

préciser le numéro de téléphone des parents et une adresse mail, le nom et prénom 
de l’enfant, l’école souhaitée, le motif de la demande de dérogation) 

- En fonction du motif invoqué, des pièces complémentaires pourront être demandées  
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LES PARENTS NE SONT PAS DOMICILIÉS A MARLY 

 
• Demande de dérogation  

 
Documents à fournir (copies) : 
 

- Livret de Famille : dans son intégralité 
- Carnet de santé de l’enfant : vaccins 
- Justificatif de domicile 
- Carte nationale d’identité des deux parents 
- Courrier adressé à Monsieur le Maire sollicitant une dérogation (ne pas oublier de 

préciser le numéro de téléphone des parents et une adresse mail, le nom et prénom 
de l’enfant, l’école souhaitée, le motif de la demande de dérogation) 

- Le courrier adressé à Monsieur le Maire de Marly doit impérativement être 
accompagné de l’autorisation de la Ville d’origine pour que l’enfant soit 
scolarisé dans une école de notre Commune (fournir l’original) 

- En fonction du motif invoqué, des pièces complémentaires pourront être demandées  
- Autorisations parentales (des 2 parents) 

 
 

 
 

 
 

INSCRIPTIONS MAIRIE 2024 
Du lundi 27 Janvier 2025 au Vendredi 28 Mars 2025 inclus. 

 


